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Vendredi 18 février 2011  
Soirée "bugnes" 
Maison des Sociétés à Riorges (20h) 
Soirée conviviale de la section du Pays 
Roannais ouverte à tous les adhérents 

Vendredi 25 février 2011 
SA.NA.M.A.  montage des stands 
Salle Omnisports Plaine Achille 
Inscrivez vous (dans votre section ou 
par tout autre moyen) sur le tableau 
des volontaires pour ce chantier de 
montage des stands 

Samedi 26 dimanche 27 février 2011 
17ème SA.NA.M.A.  - animations 
Salle Omnisports Plaine Achille 
Inscrivez vous (dans votre section ou 
par tout autre moyen) sur le tableau 
des volontaires pour l'animation du 
Salon 

Lundi 28 février 2011 (matin) 
SA.NA.M.A. restitution des matériels 
Salle Omnisports Plaine Achille 
Inscrivez vous (dans votre section ou 
par tout autre moyen) sur le tableau 
des volontaires pour la phase de 
restitution des matériels 

Samedi 19 mas 2011 
Sortie de pêche en réservoir 
Les Bérands 
Pour marquer la reprise de la pêche à 
la mouche avec la section du Pays 
Roannais 

15 - 16 et 17 avril 2011 
Salon ARMEVILLE 
Parc des Expo - St Etienne 
Le club sera présent pendant les 3 
jours et tiendra un stand avec  
animations (montage, lancer) 

Samedi 16 avril 2011 
Fête de la Pêche 
Roanne 
La section du Pays Roannais tiendra 
un stand avec animations (montage et 
lancer) 
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L'activité pêche du trimestre écoulé 
Sortie de pêche à Reilhac  

Cette sortie s'est déroulée le samedi 2 octobre 2010.  

Le choix s'était porté sur le parcours sans tuer de 
Reilhac en aval de Langeac (43). 

Il a fait un temps superbe, presque trop chaud pour les 
27 participants et le niveau d'eau parfait. 

 
Les prises, bien évidemment toutes remises à l'eau, 
ont été relativement nombreuses : perches, chevaines, 
ablettes, et bien évidemment ombres communs. 

La partie logistique était parfaitement organisée, et le 
repas copieux et convivial. 

Un excellent cru pour cette sortie désormais 
traditionnelle. 

 

Rencontre interclubs mouche de Haute Loire  

Organisée par la Fédération de Pêche de Haute Loire, 
cette rencontre a eu lieu le samedi 9 octobre 2010 au 
Lac du Bouchet (43)  

Le temps était relativement agréable. 

Beaucoup de poissons ont été pris du bord et en 
barque par les 22 pêcheurs réunis, dont 12 membres 
du CPSFV. 

 
Une superbe truite gold prise par Raymond 

 

Journée de pêche et de détente à Usson en Forez  

A l'initiative de l'AAPPMA La Truite du Haut Forez, une 
journée de pêche à la mouche était organisée le 
samedi 9 octobre 2010 au plan d'eau de Usson en 
Forez. 

Par une très belle journée, une quarantaine de 
pêcheurs s'étaient regroupés pour "se mesurer" et 
surtout passer un agréable moment. 

 

 
Pour sa part le CPSFV y avait 9 représentants. De très 
beaux poissons ont été vus, certains ont été pris, tous 
ont été remis à l'eau. 

Excellente ambiance, agrémentée d'un repas chaud 
servi sous chapiteau. 

Une très bonne journée. 

 

Sortie de pêche des carnassiers  

Samedi 6 novembre 2010 sur les bords de la Loire à 
St Just sur Loire une trentaine de pêcheurs étaient 
venus pêcher le carnassier, ou tout autre poisson qui 
voulait bien participer. 

Temps doux et couvert, donc idéal pour la pêche. 
Malheureusement la Loire était en fin de crue et l'eau 
haute et trop colorée.  

Cela n'a pas entamé la bonne humeur et tout le monde 
a apprécié la choucroute préparée par Henri et servie 
par Maurice. 

 
Un streamer qui aurait pu tenter un carnassier 
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Nos deux assemblées générales 
L'assemblée générale de la 
section du Pays Roannais  

Le 5/11/2010, 27 Adhérents (sur 
34, dont 5 de la région lyonnaise) 
avaient répondu présents, salle 
des canaux à Riorges. 

Les responsables d'AAPPMA 
locales s'étaient déplacés, mais 
on a remarqué l'absence des élus 
locaux.

 
A l’issue de la présentation des 
rapports et des réponses aux 
questions de cette assemblée 
générale ordinaire, le rapport 
moral d’activités présenté par 
Sylvain Raignoux a été adopté à 
l'unanimité. Le rapport financier 
présenté par Serge Eymard a été 
adopté à l'unanimité. 

La soirée s'est terminée autour 
du pot de l'amitié. 

 
 

 
 

L'assemblée générale du 
C.P.S.F.V.  

Elle s’est tenue à partir de 17 h 
30 dans les locaux de la section 
de St Etienne, Impasse de la 
Palle.  

La participation a été 
sensiblement supérieure à celle 
de l'année passée : 41 adhérents 
ont répondu présent.  

Jean-Paul Colin a assuré la 
présentation de la rétrospective 
des activités. 

 
A l’issue de la présentation des 
différents rapports, peu de 
questions ont été posées, 
excepté sur le rapport financier 
présenté par le Trésorier, Jean 
Pollet. A la suite de quoi, le 
rapport moral du Président 
délégué a été adopté à 
l'unanimité, ainsi que le rapport 
financier du Trésorier.  

 
Les élus de la Mairie de St-
Etienne n'étaient pas parmi nous. 
Seul le Conseil Général était 
représenté par Monsieur Jean 
Jacques Rey. Encore une fois, il 
a apprécié et vanté la qualité de 
la gestion de notre association et 
notre engagement pour la 
protection de la nature. Il nous a 
assuré du soutien du Conseil 
Général pour toutes nos activités, 
notamment pour le SANAMA. 

Les interventions des Présidents 
des Fédérations de pêche ont été 
appréciées : celle orale d'Antoine 
Lardon pour la Haute-Loire, et 
celle de Jacques Dumas pour la 
Loire (lue par le président de 
séance). 

Les AAPPMA de Monistrol 
Gournier (43) et du Gardon 
Forézien (42) étaient également 
représentées. 

Deux membres du Club, 
particulièrement méritants, ont 
été récompensés au cours de 
cette Assemblée Générale : 

=> Jean-Luc Cometti, a reçu 
l'Ephémère d'Or pour déjà plus 
de 10 ans de responsabilités au 
Club, 

 
=> Michel Cazalet a reçu 
l'Ephémère d'Argent pour son 
dévouement au Club, 

 
Enfin, la présidence avait décidé 
d'honorer également Monsieur 
Jean Jacques Rey, Conseiller 
Général qui a également reçu 
l'Ephémère d'Argent pour sa 
fidélité, son aide et son soutien 
au Club. 

 
Et bien entendu le verre de 
l'amitié a clos la soirée. 
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Le Trophée du Lignon  

Depuis plusieurs années, nous 
avons constaté une baisse de 
participation à l'une de nos deux 
rencontres amicales, Le Trophée 
du Lignon Forézien.  

La Présidence et le Conseil 
d'administration tiennent à le 
maintenir afin de ne pas perdre 
de vue le but original de cette 
manifestation : faire parler de 
l'Ombre Commun du Lignon, et 
par là, favoriser sa protection en 
évitant "d'ouvrir la porte aux 
graviéristes". 

Comme la date de cette 
rencontre semble, probablement, 
être l'une des causes de sa 
désaffection par les adhérents, il 
a été décidé de changer la date 
de cette rencontre afin de la faire 
coïncider avec l'ouverture de la 
pêche de l'Ombre commun. 

Le 30ème Trophée du Lignon du 
Forez aura donc lieu cette année 
le samedi 21 mai 2010 au lieu de 
début septembre. 

��	���������	����
���������������
��
�	�������������	������

Puces de la Pêche 

Salle de l'Embarcadère à St Just 
sur Loire nous avons été acteurs 
des 5èmes Grandes Puces de la 
pêche organisées par l'AAPPMA 
Le Gardon Forézien. 

Dans une ambiance bon enfant et 
conviviale, pendant tout le week-
end (11 et 12 décembre), de 
nombreux contacts ont été pris. 

Nous avons noté une très bonne 
participation des adhérents pour 
les démonstrations de montage 
de mouches qui ont été fort 
appréciées des visiteurs. 

 
Un grand merci à tous ceux qui 
ont pris un peu de leur temps 
personnel pour faire la promotion 
de notre loisir sportif et mettre en 
avant le dynamisme de notre 
club. 

En bref 

 

Si par hasard, certains amis ont 
oublié de renouveler leur 
adhésion, il est toujours temps. 

Pour mémoire, l'entrée du 
SA.NA.M.A.  est gratuite pour les 
adhérents à jour de cotisation. 

 

 

 

 

Vous avez peut être acheté une 
case sur la grille "chapon de 
l'AAPPMA de Boën" proposée 
par H. Buttazzoni. 

Deux adhérents du club ont eu la 
chance de gagner chacun un 
chapon : 

Philippe Guinand (St Marcellin) 

Georges Bayon (Firminy) 

 

 

 

 

Et une très Bonne et Heureuse année 2011 pour tous 

La Présidence et le Conseil d'Administration réunis vous souhaitent, pour l'année 2011, Santé, Bonheur, Prospérité, 
et d'excellentes parties de pêche sur vos rivières préférées. 
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Dossier Anguille : entre espoirs et doutes 

"L’espoir fait vivre", nous connaissons ce dicton, bien français, que nous aimerions pouvoir appliquer à ce dossier 
emblématique qu’est celui de la préservation de ce poisson de légende. 

Espoirs en effet car depuis plusieurs mois nous constatons, de ci de là, des signes encourageants de prise de 
conscience de la nécessité d’agir pour sauver l’espèce. 

Près de chez nous :  

En septembre 2010, une pêche électrique, effectuée par les techniciens de la Fédération pour la Pêche et la 
Protection du Milieu Aquatique, a révélé, entre autres, la capture de 5 anguilles (dont trois mesuraient plus d’un 
mètre), au pied du barrage EDF de La Beaume sur le Lignon du Forez. 

Nationalement : 

La Compagnie Nationale du Rhône (CNR), gestionnaire de nombreux barrages sur ce fleuve, a engagé une étude sur 
des moyens susceptibles de favoriser la migration de l’anguille consistant dans des aménagements techniques sur les 
turbines de ses installations.  

Une expérimentation a dores et déjà été menée, dont les résultats ont démontré l’intérêt de ces aménagements 
puisque la majorité des anguilles (préalablement « équipées » de moyens techniques de repérages) a été récupérée. 
Ces poissons avaient été injectés et suivis par un bureau d’étude américain breveté en la matière, en coopération 
avec l’ONEMA et l’Association "Migrateurs Rhône Méditerranée". 

La CNR prévoit d’aménager prochainement quatre autres installations de ce type de dispositif sur ces usines. 

Lors de l’Assemblée Générale de la Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique du département du 
Morbihan, une part importante des débats fut consacrée aux dispositions réglementaires nationales destinées à la 
préservation de l’espèce. 

Une forme de preuve est faite : l’espèce se défend et s’accroche pour ne pas disparaître et des compétences 
scientifiques, techniques et associatives existent, collaborent, apportant des preuves d’espoir pour l’espèce. 

Mais le doute persiste : 

S’il faut se réjouir de constater que notre département jouit encore de la présence de ce poisson dans un affluent du 
fleuve Loire, ainsi que ces prises de conscience de la nécessité de le protéger, nous demeurions cependant prudents 
et attentifs dans l’attente des dispositions nationales en faveur de sa sauvegarde. 

En cela, le décret n° 2010-1110 du 22 septembre der nier concocté par notre Pays, sensé satisfaire aux exigences 
d’une préservation d’avenir, ne fournit pas la preuve tangible d’une implication politique volontariste. 

Pendant toute la durée de son élaboration (voir nos articles depuis 2008), "on" a tergiversé sur des aménagements 
nécessaires à la migration, "on" a ignoré la nécessité d’un moratoire significatif des captures, mais "on" n’a pas oublié 
de tenter de prélever quelques subsides sur les pêcheurs de loisir (carte de pêche "spécifique anguille"), etc.…, etc.… 

A côté de cela, se pose toujours la question, entre autres, de savoir quelle 
quantité d’anguilles est prélevée, chaque année, par la  pêche professionnelle. 

Ainsi, comme pour le Saumon Atlantique, des volontés existent pour la 
préservation de notre patrimoine naturel, piscicole en la matière (nous sommes 
de ceux-ci). Mais pour ces deux valeurs patrimoniales piscicoles migratrices, 
bien souvent notre doute l’a emporté sur l’espoir devant la frilosité décisionnelle 
de nos dirigeants.  

Pour l’anguille, le décret 2010-1110 ne nous apporte pas les réponses d’espoir 
tant espérées pour sa sauvegarde et sa protection. Il comporte trop de 
complexité et de compromis défavorables pour une espèce aujourd’hui 
reconnue en danger d’extinction, notamment en Europe.!  

Tant que, dans notre département, l’anguille saura défier ces manques de 
volonté et nous gratifier de sa présence dans les eaux ligériennes, nous nous devons de privilégier l’espoir pour tenter 
d’étouffer le doute né des expériences passées. Les générations futures (des anguilles et des Hommes) nous en 
saurons peut-être gré. 

André ARDAILLE – Coprésident. 

Octobre 2010. 

Informations et bibliographie : 
Fédération pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques 42, 
Revue hebdomadaire : « La Gazette Officielle de la Pêche et de l’Eau »  
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Le 17ème SA.NA.M.A – la phase finale : c'est à vous de "jouer!" 

Les 26 et 27 février 2011, le 
Salon International de la Mouche 
Artificielle, 17ème édition, ouvrira 
ses portes pour le plus grand 
plaisir de tous les moucheurs. 
Les préparatifs sont déjà bien 
avancés, et en voici un petit 
résumé. 

L'organisation générale  

Globalement l'installation de la 
salle Omnisports ne devrait pas 
subir de profondes modifications: 
deux aires de lancer sur les côtés 
et tous les stands réunis au 
milieu, sans oublier le bar et sa 
"terrasse". 

Seule évolution marquante, le 
parking de la Plaine Achille 
n'existera plus. Il conviendra de 
se garer sur le parking du Zénith 

La publicité et la promotion  

Bien sûr une campagne 
publicitaire est engagée dans les 
principales revues nationales de 
pêche à la mouche, mais 
également sur des radios locales 
(Activ Radio et Radio FM 43), 
sans oublier La Tribune Le 
Progrès qui, pour sa part, devrait 
couvrir largement l'évènement. 

N'hésitez pas à faire de la 
publicité dans votre entourage, 
envoi de courriel à vos amis, 
discussions sur vos sites internet 
préférés, pose d'affiches chez les 
commerçants, diffusion de 
dépliants publicitaires, etc. 

Les affiches et dépliants sont à 
votre disposition dans votre 
section, demandez les. 

Les exposants  

On note cette année un regain 
d'intérêt pour notre salon par de 
nouveaux exposants, avec 
notamment des sociétés venues 
de Belgique, des Pays Bas, de 
Suisse, d'Italie, de Mongolie, des 
USA, de Slovénie, etc.,  

L'espace animation  

L'accent sera encore mis cette 
année sur le montage des 
mouches artificielles. Plusieurs 
grands monteurs, mais 
également de plus modestes se 
relaieront sur l'estrade pour 
montrer leur savoir faire au 
public. 

Pour ce qui nous concerne, il est 
important que sur notre stand, le 
montage des mouches soit 
fortement représenté. Quelque 
soit votre niveau, même et surtout 
si vous êtes débutant, vous 
pourrez démontrer que cette 
technique, et ce passe temps, est 
à la portée de tout le monde et 
n'est pas réservé à une élite. 

L'inauguration  

A ce niveau, un changement a 
été instauré. L'inauguration 
officielle ne se fera pas le samedi 
soir comme traditionnellement, 
mais le samedi vers 11 h afin de 
faire visiter aux personnalités un 
salon vivant et animé. 

L'invité d'honneur  

Encore une nouveauté. En 2011, 
le SA.NA.M.A. accueillera un 
invité de marque : La SLOVENIE. 

Sur son stand, la Fédération de 
Pêche de Slovénie présentera les 
très nombreuses possibilités 
halieutiques de la Slovénie, petit 
Pays par la surface, mais surtout 
destination paradisiaque pour les 
pêcheurs. 

Des spécialistes de la pêche à la 
mouche de ce Pays feront 
découvrir aux visiteurs leur 
technique de montage de 

mouches artificielles, apprécier la 
richesse de ses eaux, ses rivières 
sauvages, ses lacs, ainsi que 
leurs cheptels piscicoles parmi 
lesquels se trouvent en bonne 
place la Truite fario, la Truite 
marbrée, le Huchon et l'Ombre 
commun. 

Les équipes de volontaires  

Pendant quatre jours, les forces 
vives du club se mobiliseront pour 
permettre une réussite 
exemplaire du SA.NA.M.A. Le 
vendredi pour l'installation, le 
samedi et le dimanche pour les 
animations techniques, le 
contrôle des entrées, l'aide aux 
exposants, le reportage photos, la 
promotion du club, le dimanche 
soir pour le démontage,et enfin le 
lundi pour la restitution des 
matériels. Nous avons besoin de 
toutes les bonnes volontés.  

Pour pouvoir organiser au mieux 
les équipes qui seront chargées 
d'une des tâches pendant les 4 
jours du salon, un document, 
disponible dans votre section, a 
été créé pour recenser les 
disponibilités des adhérents. 

Dans un premier temps, les 
adhérents y inscriront leurs 
disponibilités. 

Dans un deuxième temps, et en 
fonction des disponibilités 
exprimées, l'affectation des 
volontaires sera effectuée par les 
responsables techniques. 

Dans un troisième temps, les 
adhérents seront informés par 
leurs responsables de section de 
leur affectation. 
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